
	

L’Europe	face	aux	dé0is	du	nouvel	âge	de	la	guerre:	un	
moment	de	vérité	

Alain	Lamassoure	ancien	ministre	et	Député	au	Parlement	Européen	
Conférence	à	la	Maison	de	l’Europe	Bordeaux	Aquitaine,	7	juin	2023	

	 Avec	 la	 brutale	 irruption	 de	 la	 guerre	 à	
ses	 frontières	 en	 Ukraine,	 l’Europe,	 construite	
pour	 et	 par	 la	 paix,	 se	 retrouve	 face	 à	 un	
nouveau	 «	 moment	 de	 vérité	 »	 existentiel.	 Par	
deux	fois	dans	son	passé,	en	1957	lors	de	l’échec	
de	 la	 Communauté	 Européenne	 de	 Défense	
(CED),	 puis	 en	 1990	 après	 la	 chute	 du	mur	 de	
Berlin,	 elle	 fut	 confrontée	 à	 ces	 moments	 qui	
forcèrent	 un	 sursaut	 dans	 la	 construction	
européenne,	 faute	 de	 disparaı̂ tre.	 Rien	
n’empêchait	alors	 les	pays	européens	de	mettre	
un	 terme	 au	 renforcement	 de	 leur	 Union,	 si	 ce	
n’est	une		nécessité	vitale	devenue	inéluctable	et	
un	destin	inexorable	aux	regard	de	l’histoire.		

Les	 crises,	 qui	 furent	 particulièrement	
nombreuses	 et	 éprouvantes	 ces	 dernières	
décennies,	se	surmontent	avec	les	moyens	et	les	
volontés	 politiques	 existantes.	 Au	 mieux,	 elles	
confortent	et	renforcent	l’état	de	l’Union,	au	pire	
elles	 la	 freinent	et	 l’amenuisent,	au	risque	de	 la	
détruire.		

Les	 «	 moments	 de	 vérité	 »	 ne	 peuvent	 se	
surmonter	 que	 par	 des	 initiatives	 politiques	 et	
institutionnelles	nouvelles,	par	des	décisions	qui	
engagent	 une	 nouvel le	 é tape	 dans	 la	
construction	 européennes	 et	 par	 l’intégration	

toujours	 plus	 poussées	 des	 Etats	 qui	 la	
composent.		

La	 guerre	 en	 Ukraine	 vient	 de	 provoquer	 un	
réveil	brutal	des	opinions	publiques	qui	avaient	
oublié	 le	 privilège	 exorbitant	 au	 regard	 de	
l’histoire	 de	 pouvoir	 vivre	 en	 paix	 pendant		
plusieurs	 	 générations.	 	 On	 réalise	 ainsi	 le	
miracle	 historique	 que	 les	 institutions	
européennes	 ont	 permise ,	 cel le	 de	 la	
réconciliation	des	peuples.		

Il semble que l’Europe ait réussi à réaliser  
l’utopie ultime, qui était dans le passé totalement 
illusoire, celle de la vraie paix, qui n’est pas 
seulement l’absence de guerre entre des ennemis, 
mais la paix véritable des cœurs et des esprits, 
celle de la réconciliation. Il n’y a aucun précédent  
dans l’histoire. 

On	 réalise	 ainsi	 la	 véritable	 Tinalité	 des	
institutions	 européennes	 et	 de	 leur	 mode	
original	de	fonctionnement.	
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«  Il faut comprendre, et enseigner, l’Europe 
comme étant la recherche d’une gouvernance 
internationale de la paix. » 

Aujourd’hui,	 les	 Ukrainiens	 se	 battent,	 et	
meurent,	pour	sauver	nos	valeurs	européennes,	
et	in	Tine,	pour	défendre		l’Union	européenne.	En	
devenant	 nos	 frères	 d’armes,	 ils	 ont	 acquis	 la	
légitimité	 d’en	 devenir	 membre	 à	 part	 entière.		
Cela	 ne	 pourra	 se	 réaliser	 que	 par	 des	
changements	 fondateurs	 dans	 les	 modes	 de	
fonctionnement	et	dans	les	traités.	

Cela	 ne	 pourra	 se	 faire	 aussi	 que	 par	 un	
changement	 d’opinion	 et	 de	 politique	 en	
Allemagne,	mais	aussi	en	France.		

«  C’est donc aussi un moment de vérité 
démocratique pour la France, et pour 
l’Allemagne, ainsi que pour l’Union européenne 
entière. » 

Alain	 Lamassoure	 nous	 livre	 ici	 son	 expérience	
et	 sa	 vision	 de	 l’Europe	 d’une	 hauteur	
exceptionnelle.	
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Money	 et	 Schuman,	 parmi	 les	 pères	 fondateurs	
de	 l’Europe,	 avaient	 l’habitude	 de	 dire	 que	
l’Europe	 se	 bâtit	 dans	 les	 crises.	 Force	 est	 de	
constater	que	depuis	10	ans,	 celle-ci	n’aura	pas	
été	épargnée,	et	que,	à	chaque	fois,	des	solutions	
communes,	certes	en	tâtonnant	et	en	corrigeant	
les	erreurs,		furent	trouvées.		

Le premier «  Moment de 
vérité  » fut le traité de 
Rome en 1957.  

L’Europe	 se	 reconstruisait,	 la	 guerre	 froide	
débutait	 et	 l’OTAN	 étasunienne	 se	 mettent	 en	
place	 pour	 sa	 défense	 contre	 la	 menace	
soviétique.		

Il s’agissait de savoir si l’Europe aurait droit à la 
parole, ou si elle ne serait qu’un ensemble de 
petits pays vassalisés aux États-Unis.  

Après	 l’échec	de	la	communauté	européenne	de	
défense	(CED)	en	1954,	le	sursaut	advint	dans	la	
création	 de	 la	 Communauté	 économique	
européenne	(CEE)	en	1957,	en	prolongement	de	
la	 Communauté	 Economique	 du	 Charbon	 et	 de	
l’Acier	(CECA)	de	1951.	

Le second «  Moment de 
vérité » se présenta lors de  
la chute du mur de Berlin le 
9 novembre 1989. 

La	 réuniTication	 allemande	mettait	 brutalement	
Tin	 à	 la	 guerre	 froide.	 Du	 jour	 au	 lendemain,	 le	

communisme,	qui	 représentait	 l’espoir	de	50	%	
de	 l’humanité	 et	 des	 3/4	 des	 intellectuels,	 se	
volatilisa.		

Plus  d’ennemis, plus de guerre froide, était-il 
encore utile de persévérer dans la construction 
européenne ? La réunification allemande 
provoqua le sursaut de l’unification de l’Europe 
sous l’égide d’une monnaie unique.  

Il	faut	bien	prendre	la	mesurer	de	la	concession	
faite	par	l’Allemagne	pour	l’Europe	à	ce	moment.	
Elle	 abandonnait	 son	 Deutsche	 Mark,	 véritable	
Tierté	 nationale,	 autant	 économique	 que	
politique,	 au	 proTit	 d’une	 nouvelle	 monnaie	
Tictive,	 l’Euro.	 Le	 sursaut	 se	 prolongea	 dans	
l’accueil	 dans	 l’Union	 des	 anciens	 pays	 du	 bloc	
soviétique	de	l’Est.	

Le troisième «  Moment de 
vérité survint aujourd’hui 
avec la guerre en Ukraine. 

Immédiatement	 après	 l’invasion	 de	 l’Ukraine,	
l’union	 européenne,	 de	 culture	 paciTiste,	 s’est	
unie	derrière	les	Ètats-Unis	d’Amérique.		

En quelques semaines, ce qui était impensable 
auparavant, est devenu une réalité est une 
nécessité acceptée de tous. L’Europe doit devenir 
une puissance et l’Allemagne doit assumer ses 
responsabilités de défense en Europe dans le 
monde.  

L'Allemagne	 a	 modiTié	 sa	 constitution.	 pour	 se	
doter	 d’un	 nouveau	 budget	militaire	 important.	
La	 Suède	 et	 la	 Finlande,	 auparavant	 très	
attachées	 à	 leur	 neutralité,	 veulent	 désormais	
intégrer	 l’OTAN.	 Le	 Danemark	 déjà	 membre	 de	
l’OTAN,	mais	 réticent	 à	 faire	des	manœuvres	en	
commun,	participe	avec	force	 	depuis	 à	 tous	 les	
exercices	 militaires	 conjoints.	 Les	 Polonais	 qui	
ne	voulait	pas	avoir	d’étrangers	sur	 leur	sol	ont	
accueilli	 2	 millions	 d’ukrainiens,	 et	 scolarisé	
entre	 600	 à	 700	 000	 enfants.	 L’évolution	 des	
esprits	 des	 dirigeants	 et	 des	 populations	 s’est	
produite	immédiatement.	

En se battant, l’Ukraine défend nos valeurs 
européennes. L’Ukraine veut entrer dans l’Union 
européenne. Ce qui n  ‘était pas accepté avant la 
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Crises ou moments de vérité 

Dans	 l’histoire	 de	 la	 construction	
européenne,	 il	 importe	 néanmoins	 de	
distinguer	 les	 crises,	 qui	 	 peuvent	 être	
traitées	 dans	 le	 cadre	 des	 institutions	
existantes,	 des	 «	 moments	 de	 vérité	 »	
qui,	 pour	 être	 surmontés,	 oblige	 un 
sursaut	 dans	 la	 construction	 européenne,	
ce	qui	passe	souvent	par	une	modiTication	
des	 traités	et	de	changement	du	mode	de	
fonctionnement	de	l’Union.



guerre, est devenu une obligation. Cela se fera 
vraisemblablement d’ici à 2030. 

L’entrée	dans	l’Union	d’un	pays	aussi	peuplé	que	
la	 Pologne,	 va	 radicalement	 bouleverser	 les	
équilibres	 géo-politiques	 et	 va	 demander	 un	
changement	de	règles	de	la	prise	de	décision	au	
Parlement	Européen,	c’est	à	dire	l’abandon	de	la	
majorité	qualiTiée.	
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Les efforts et traités pour la paix en 
Europe 

L’histoire	 longue	 en	 l’Europe	 est	 faite	
d’interminables,	 répétitives	 et	 sanglantes	
guerres	 civiles,	 ponctuées	 d’efforts	
courageux	 pour	 tenter	 d’y	 mettre	 Tin,	 en	
mettant	 place	 des	 organisations	 et	 des	
systèmes	de	concertation	entre	les	Etats	si	
belliqueux	entre	eux	en	Europe.	

• Pour	 mettre	 Tin	 aux	 conTlits	 qui	
ensanglantent	 le	 continent,	 Sully,	 le	
ministre	 de	 Henri	 IV,	 propose	 en	 1611	
de	découper	l'Europe	en	quinze	grandes	
entités	territoriales	dotées	d'institutions	
fédérales.	 Son	 Grand	 Dessein	 aurait	
peut-étre	 permis	 d'éviter	 la	 guerre	 de	
Trente	Ans	et	ses	ravages.	

• Les	 théologiens	 et	 Saint-Augustin	
déTinissent	 à	 quelles	 conditions	 morale	
une	 guerre	 est	 «	 juste	 »	 et	moralement	
acceptable.	

• Le	 ro i	 d e	 Bohème	 G e o r g e s	
Podébriard	 propose	 en	 1464	 que	 les	
pays	européens	fassent	la	paix	entre	eux	
et	 qu’ils	 s’unissent	 face	 à	 la	 menace	
turque.	

• Les	 traités	 de	Westphalie	 en	 1648,	
concluent	simultanément	deux	séries	de	
conTlits	 en	Europe:	 La	 guerre	 de	Trente	
Ans	 entre	 le	 Saint-Empire	 romain	
germanique	 et	 ses	 Ètats	 allemands	
protestants	en	rébellion	;	et	la	guerre	de	
Quatre-Vingts	 Ans,	 opposant	 les	
Prov inces -Un ies	 r évo l t é e s	 à	 l a	
monarchie	 espagnole .	 ModiT iant	
profondément	 les	 équilibres	 politiques	
et	 religieux	 en	 Europe	 et	 dans	 le	 Saint-
Empire,	 les	 traités	 mettent	 en	 place	 un		
système	 	 international	 complexe	 de	
consultation	entre	les	pays	pour	garantir	
la	paix	de	façon	durable.	

• Les	 traités	 d’Utrecht	 sont	 deux	
traités	de	paix	signés	en	1713	qui	mirent	
Tin	 à	 la	guerre	de	Succession	d'Espagne.	
Le	premier	fut	signé	à	Utrecht	le	11	avril	
entre	 le	 royaume	 de	 France	 et	 le	
royaume	 de	 Grande-Bretagne,	 et	 le	
second	fut	signé	dans	la	même	ville	le	13	
juillet	 entre	 l'Espagne	 et	 la	 Grande-
Bretagne.	

• Le	 congrès	 de	 Vienne	 est	 une	
conférence	 en	 1814	 et	 1815	 des	
représentants	 diplomatiques	 des	
grandes	 puissances	 européennes.	 Les	
pays	 vainqueurs	 de	 Napoléon	 Ier	 ainsi	
que	 les	 autres	 Ètats	 européens	 se	
réunissent	 pour	 rédiger	 et	 signer	 les	
conditions	de	la	paix,	et	donc	déterminer	
les	 frontières	 et	 tenter	 d'établir	 un	
nouvel	 ordre	 paciTique.	 c’est	 la	mise	 en	
place	 d’un	 système	 diplomatique	
complexe	 qui	 va	 assurer	 la	 stabilité	 du	
continent	 européen	pendant	 plus	de	50	
ans.	
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• La	Société	des	Nations	(SDN)	était	
une	 organisation	 internationale	
introduite	par	le	traité	de	Versailles	en	
1919,	et	dissoute	en	1946.	L'approche	
diplomatique	qui	préside	 à	 la	création	
d e	 l a	 S o c i é t é 	 r e p r é s e n t e	 u n	
changement	 fondamental	 par	 rapport	
à	 la	pensée	des	 siècles	précédents,	 en	
prônant	 la	 négociation	 collective	 à	
l'encontre	de	la	diplomatie	secrète.	

• En	1928,	Le	pacte	Briand-Kellogg,	
ou	pacte	de	Paris,	est	un	traité	de	paix	
signé	par	63	pays	qui	«	condamnent	le	
recours	 à	 la	 guerre	pour	 le	 règlement	
des	 différends	 internationaux	 et	 y	
renoncent	 en	 tant	 qu'instrument	 de	
polit ique	 nationale	 dans	 leurs	
relations	mutuelles	».	

• Les	 mouvements	 pan-européens	
d a n s	 l e s	 a n n é e s	 1 9 2 0 - 1 9 3 0	
réTléchissant	 à	 l’instauration	 d’une	
europe	fédérale	pour	y	garantir	la	paix	
et	la	liberté.	

• Le	congrès	de	La	Haye	en	1948	et	
la	 création	 du	 Mouvement	 Européen,	
puis	 de	 l’organisation	 du	 conseil	 de	
l’Europe.	

• EnTin	 il	 y	 a	 eu	 la	 Communauté	
européenne,	 	 qui	 seule	 a	 réalisé	 ce	
qu’aucun	 traité	 n’avait	 pu	 faire		
auparavant,	 la	 réconciliation	 entre	 les	
peuples,	 la	 paix	 véritable	 des	 âmes	 et	
des	coeurs.	



Le miracle historique de la 
réconciliation et de la 
construction européenne 

Aujourd’hui,	 un	 troisième	 grand	 moment	 de	
vérité	vient	brutalement	d’advenir	pour	l’Europe	
avec	 l’irruption	de	 la	 guerre	 à	 ses	 frontières	 en	
Ukraine.	 L’Europe,	 née	 dans	 la	 paix	 et	 pour	 la	
paix,	est	confrontée	à	nouveaux	à	la	guerre.		

Les citoyens européens semblent avoir 
complètement oublié le privilèges exorbitant de 
pouvoir passer toute une vie dans la paix, sans 
aucune guerre à l’horizon.  

Pendant	 toute	 la	 construction	 européenne,	 de	
1950	à	aujourd’hui,	les	grandes	puissances	de	ce	
monde	ont	préféré	 les	 avantages	de	 la	paix	 aux	
risques	 d’une	 troisième	 guerre	 mondiale.	 On	
oublie	 tous	 les	 bienfaits	 de	 la	 mondialisation,	
dont	 le	monde	entier	se	réjouit,	 sauf	en	France,	
et	 qui	 n’a	 été	 possible	 que	 grâce	 à	 la	 paix	
mondiale.	

Il semble que l’Europe ait réussi à réaliser  
l’utopie ultime, qui était dans le passé totalement 
illusoire, celle de la vraie paix, qui n’est pas 
l’absence de guerre entre des ennemis, mais la 
paix véritable des cœurs et des esprits, celle de la 
réconciliation. Il n’y a aucun précédent de la 
sorte dans l’histoire. 

Partout	 ailleurs	 dans	 le	monde,	 les	 autres	 pays	
continuent	de	se	faire	la	guerre.	

Le	miracle	de	la	réconciliation	se	mesure	chaque	
année	 dans	 les	 sondages.	 Depuis	 plusieurs	
décennies,	 on	 interroge	 les	 Français	 et	 les	
Allemands	sur	 le	pays	en	Europe	qu’ils	pensent	
être	le	plus	proche	du	leur.	Régulièrement,	deux	
Français	sur	trois	estiment	que	c’est	l’Allemagne,	
et	 réciproquement	 en	 Allemagne.	 Cette	
réconciliation	 est	 un	miracle	 historique,	 ce	 que	
les	nouvelles	générations	avaient	complètement	
oublié	 jusqu’à	 ce	 24	 février	 2022.	 Le	 marché	
commun	 européen	 n’a	 vertes	 pas	 évité	 la	
troisième	 guerre	 mondiale,	 mais	 il	 a	 permis	 la	
réconciliation,	c’est	à	dire		la	paix	des	cœurs.		

Il n’y a plus aucune ancienne querelle ou 
rancoeur historique de frontière et de territoire, 
comme celle de l’Alsace Lorraine entre la France 

et l’Allemagne, qui tienne en Europe, et qui puisse 
mener à la guerre. Celle ci est devenu 
littéralement impensable entre les pays et les 
peuples de l’Union européenne.  

Tout	 cela	 est	 Tini,	 bien	 que	 cela	 ne	 soit	 valable	
que	en	Europe.	

Il faudrait donc comprendre, et enseigner, 
l’Europe comme étant la recherche d’une 
gouvernance internationale de la paix. 
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Petit	 précis	 de	 grammaire	 et	 de	
vocabulaire	 de	 la	 paix	 dans	 les	
institutions	européennes.	

• 	On	ne	parle	pas	de	fédération,	de	
fédéral,	ou	de	souveraineté.		

Nous	construisons	 l’Europe	sans	nous	
préoccuper	 de	 la	 souveraineté.	 Vous	
voulez	 la	 souveraineté,	 gardez	 la!	 Ce	
n’est	 pas	 le	 sujet.	Une	 fédération	 ?	 Ce	
que	l’on	bâti	n’est	pas	une	fédération.	

• 	 L e	 m o t	 " g o u v e r n em e n t	
européens	»	n’apparaît	pas.		

Le	 mot	 "présidents	 européens	 »	
n’apparaı̂t	 pas.	 Il	 n’y	 a	 pas	 de	
république	européenne.	Il	n’y	a	pas	de	
nation	 européenne.	 On	 n’en	 a	 pas	
besoin	!	

• 	 D a n s	 l e s	 i n s t i t u t i o n s	
européennes,	il	y	a	pas	moins	de	24	
langues	de	travail.	

Pour	 être	 juridiquement	 légal,	 tout	
débat	 ou	 tout	 document	 doit	 être	
traduit	dans	toutes	ces	24	langues.	Les	
débats	 sont	 juridiquement	 valables	 si	
il	 y	 a	 eu	 une	 traduction	 simultanée.	
Aucune	 autre	 organisation	 Inter-
gouvernemental	ne	fonctionne	de	cette	
manière.	 Le	 Conseil	 de	 l’Europe	
possède	 seulement	 2	 langues	 de	
travail,	l’anglais	et	le	français.	

• 	La	technique	de	la	rotation	de	la	
présidence.	

La	 présidence	 du	 conseil,	 tous	 les	 six	
mois	permet	 à	 tous	 les	pays	membres	
de	 l’Union	d’en	présider	 à	un	moment	
ou	 un	 autre	 les	 débats.	 De	 la	 sorte,	
chaque	 pays	 se	 sent	 absolument	 égal	
par	 rapport	 aux	 autres.	 Pour	 les	
g rands	 pays	 membres	 depu i s	
longtemps,	 cela	 n’est	 pas	 très	
important.	 Mais	 pour	 les	 nouveaux	
venus,	 cet	 un	 évènement	 d’une	
ampleur	 considérable	 pour	 leur	
population.	 Pendant	 six	 mois,	 toutes	
les	 élites	et	 l’administration	d’un	pays	
représente	 l’Europe	 sur	 la	 scène	
i n t e rn a t i ona l e .	 C e l a	 f avo r i s e	
l’appropriation	 du	 fait	 européen	 par	
les	 élites	politiques	 et	 administratives	
du	pays.	

• 	 Le	 mode	 de	 calcul	 des	 voix	 au	
parlement	européen.		

Les	 votes	 au	 parlement	 européen	
fonctionnent	 avec	 un	 calcul,	 inventé	
par	 le	 mathématicien	 belge	 Victor	
D’hont,	 du	 vote	 à	 la	 proportionnelle	
que	 aucun	 pays	 ne	 conteste.	 Ce	mode	
de	calcul	est	utilisé	pour	la	désignation	
des	présidences,	des	vice-présidences,	
des	commissions	etc.		

• 	 Le	 système	 de	 décision	 à	 la	
majorité	

	 Au	 départ,	 les	 six	 états	 membres	 se	
mé T ia ient	 l es	 uns	 des	 autres .		
Contrairement	 à	 la	 légende	 dorée,	
Schuman	 et	 Adenauer	 ne	 se	 parlaient	
pas	 !	 Les	 souvenirs	 de	 la	 guerre	 était	
trop	 prégnants,	 les	 dirigeants	 se	
méTiaient	 les	 uns	 des	 autres.	 Les	
décisions	 étaient	 toutes	prises	par	 les	
ministres	 des	 affaires	 étrangères,	
même	 pour	 l’agriculture.	 Il	 aurait	 été	
inimaginable	dans	les	années	50	et	60,	
qu’une	 décision	 ne	 soit	 pas	 prise	 à	
l’unanimité.	 Il	 aurait	 été	 impossible	
que	l’Allemagne	impose	une	décision	à	
la	 France	 mise	 en	 minorité,	 et	
réciproquement.	

• 	Puis	à	la	majorité	qualiRiée	

Puis	l’Union	est	passé	de	9,	à	10,	à	12,	
et	puis	à	15	membres	à	partir	de	1995,	
avec	l’Autriche,	la	Finlande	et	la	Suède,	
ce	 qui	 grippa	 la	machine.	On	 instaura	
donc	 la	 majorité	 qualiTiée.	 Mais	 avec	
un	 système	 de	 sécurité:	 pour	 éviter	
des	mises	 en	minorité	 d’un	 pays	 trop	
fréquentes,	ce	qui	aurait	pu	déboucher		
sur	 une	 humiliation	 nationale,	 on	 Tit	
intervenir	le	Parlement	européen.	

• 	L’article	50	du	traité,	 le	droit	au	
divorce.	

L’esprit	 européen	véritable	du	 club	
européen	 veut	 que	 l’on	 peut	 toujours	
en	sortir	sans	fournir	de	justiTications.	
Comme	 dans	 un	 divorce,	 c’est	 très	
malheureux	 des	 deux	 côtés,	 c’est	 une	
situation	de	perdant	à	perdant.		

Mais	de	fait,	l’article	50	du	droit	au	
divorce	 de	 l’union	 renforce	 l’unité	
familiale.	Depuis	 le	Brexit,	 plus	 aucun	
Etat	 ne	 demande	 à	 quitter	 l’union	
européenne.	 Même	 l’extrême	 droite,	
en	France	y	renonce.	



L a m é t h o d e d e 
fonctionnement pacifique 
de l’Union. 

Comment	 se	 fait-il	 que	 nous	 ne	 soyons	 pas	
conscient,	 comment	 se	 fait-il	 que	 nous	 l’ayons	
oublié	?!?	Et	comment	y	sommes-nous	parvenu.	

Les	 constitution	 dans	 les	 pays	 offrent	 un	 cadre	
permettant	aux	citoyens	d’y	vivre	dans	le	respect	
des	uns	envers	les	autres,	dans	une	organisation	
de	 droit	 garantissant	 la	 sécurité,	 la	 justice,	 la		
santé,	l’éducation,	et	surtout	la	paix	entre	eux.	Il	
s’agit	 de	 la	 même	 chose	 au	 niveau	 européen,	
c’est	 à	 dire	 faire	 exister	 et	 travailler	 ensemble	
des	 Etats	 qui	 sans	 ce	 cadre,	 se	 livrent	
immanquablement	à	la	guerre.	

La réussite de la communauté européenne tient à 
ses méthodes de travail, à ses modes de décision, 
de financement, qui sont originaux, et qui 
permettent de rapprocher les Etats plutôt que de 
les éloigner et les opposer dans le conflit.  

Les	 autres	 méthodes	 utilisées	 précédemment	
dans	 l’histoire,	 ou	 ailleurs	 dans	 le	monde,	 sont	
des	 méthodes	 qui	 irritent	 les	 susceptibilités	
nationales,	 retardent	 les	 accords,	 et	 mènent	 à	
immanquablement	 au	 conTlit,	 d’abord	 verbal	 et	
diplomatique,	puis	trop	souvent	militaire.	

Une organisation internationale  
comme une autre. Aucun Etat 
n‘abdique sa souveraineté. 

Contrairement	 aux	 Ètats-Unis	 d’Amérique,	 qui	
rassemblent	50	états	qui	ne	sont	en	fait	que	des	
régions	 soumise	 à	 l’autorité	 fédérale,	 l’Europe	
véritablement	 est	 constituée	 	 d’Ètat-nation	
possédant	 chacun	 une	 identité	 propre,	 des	
cultures	 différentes	 et	 des	 souverainetés	 fortes.	
Qu’est-ce	 que	 la	 souveraineté,	 quelle	 est	 sa	
signiTication	?		

Dans	un	monde	globalisé,	 la	 souveraineté	est	 la	
poss ib i l i t é	 de	 cho i s i r	 l i b rement	 son	
appartenance	 à	 d ’autres	 organisations	
internat ionales ,	 qui	 sont	 nombreuses	
aujourd’hui.	 C’est	 la	 possibilité	 de	 choisir	 ses	
alliances	 et	 ses	 appartenances.	 L’Union	
Européenne	 en	 est	 une,	 qui	 ne	 demande	 aucun	
abandon	de	souveraineté.		

Mais	 aucun	 Etat	 n’abdique	 sa	 souveraineté	 en	
rejoignant	 l’Union.	 Dans	 la	 constitution	
française,	 l’article	 88-1	 déTinit	 l’adhésion	 à	
l’Europe	 en	 ces	 termes:	 «	 La	 République	
française	 participe	 à	 l'Union	 européenne,	
constituée	 d'Etats	 qui	 ont	 choisi	 librement	
d'exercer	 en	 commun	 certaines	 de	 leurs	
compétences.	 »	 C’est	 sufTisant	 pour	 bâtir	
l’Europe	dont	nous	avons	besoin.La	 fonction	du	
parlement	européen	qui	«	dénationalise	»	

Le	 but	 du	 Par lement	 europ éen ,	 c r é e	
antérieurement	 en	 1958,	 est	 bien	 de	 faire	
d’établir	les	lois	qui	régissent	le	marché	unique,	
les	 normes,	 la	 concurrence,	 les	 régulations	 sur	
les	 technologies	 nouvelles…	 Il	 remplit	 les	
fonctions	 démocratiques	 importantes	 et	
essentielles,	 les	 mêmes	 que	 celles	 d’un	
parlement	national.	

Mais	il	possède	une	autre	fonction	non	ofTicielle	
mais	 tout	autant	primordiale	et	 très	efTicace.	Le	
Parlement	 européen	 est	 une	 machine	 à	
«	 dénationaliser	 »	 les	 débats.	 Il	 dépassionne,	 il	
«	européanise	»	le	débat	ce	qui	évite	les	crises	et	
les	frustrations.		

On	 critique	 habituellement	 Bruxelles	 pour	 son	
aspect	 bureaucratique,	 son	 éloignement	 des	
citoyens	 et	 sa	 complexité	 de	 fonctionnement.	
Mais	 personne	 ne	 dit	 plus	 que	 la	 France	 a	 été	
battue	 et	 mise	 en	 minorité.	 Plus	 personne	 ne	
s’offusque	 d’avoir	 été	 humilié,	 ou	 défavorisé.	 Il	
n’y	 a	 pas	 de	 commentaires	 cherchant	 à	monter	
un	 pays	 contre	 un	 autre,	 pas	 de	 frustration	
prétendant	 que	 l’un	 est	 avantagé	 au	 détriment	
de	l’autre.	

On ne parle jamais du passé ! 

Le	traité	de	l’union	comporte	55	articles	de	base,	
il	 en	 pourtant	 existe	 un	 56ème	 non	 écrit,	 mais	
qui	 vaut	 règle	 absolue!	 «	 Dans	 l’Union,	 on	 ne	
parle	plus	jamais	du	passé	!	»		

C’est	 une	 règle	 d’or	 respectée	 par	 tous	 les	
députés.	 On	 ne	 parle	 jamais	 du	 passé,	 ni	 en	
public,	ni	en	privé,	quelque	soit	le	débat.	Cela	ne	
veut	pas	dire	qu’on	oublie	le	passé,	mais	le	passé	
a	eu	lieu,	on	ne	peut	rien	y	changer.	Ce	sont	nos	
grands-parents	qu’ils	ont	fait,	pas	nous.		

Ce	 qui	 nous	 a	 déchiré	 est	 du	 passé,	 nous	 n’y	
pouvons	plus	rien.	Par	contre	on	est	là	pour	bâtir	
notre	 futur	 commun	 proche.	 Et	 cela	 ne	 dépend	
que	 de	 nous	 et	 entièrement	 de	 nous.	 Il	 s’agit	
donc	d’en	faire	des	pages	de	lumière	et	le	moins	
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de	 pages	 sombres	 possible.	 Donc,	 les	 procès	
d’intention	sur	le	passé	sont	strictement	bannis.	

Cette	 façon	 de	 procéder	 est	 notoirement	
différente	de	 la	politique	nationale	dans	chaque	
Ètat	 qui	 repose	 beaucoup	 sur	 les	 exemples	 du	
passé,	 les	 souvenirs,	 les	 frustrations	 et	 les	
oppositions.	 Dans	 les	 discours,	 les	 exposés,	 les	
motifs,	les	débats,	tout	est	prétexte	à	ressasser	le	
passé	 et	 ses	 problèmes	 qui	 avec	 le	 temps	
deviennent	 récurrents	 et	 inextricables,	 ce	 qui	
empêche	de	préparer	l’avenir.	

Au	 contraire,	 l’Union	 a	 inventé	 la	 gouvernance	
internationale	de	 la	paix,	 grâce	 à	 laquelle	 elle	 a	
pu	 véritablement	 réconcilier	 les	 âmes	 et	 les	
peuples	du	continent.	

Les échanges entre les peuples 

Bien	 sûr,	 il	 faudrait	 y	 ajouter	 d’autres	
mécanismes,	comme	Erasmus,	qui	est	en	fait	une	
véritable	 bourse	 au	 mariage	 entre	 les	 peuples,	
on	 parle	 des	 «	 bébés,	 Erasmus	 »,	 les	 jumelage	
entre	 les	 villes,	 et	 les	 maintes	 possibilités	
d’échanges	de	contacts	entre	les	populations.	

L’oubli de la guerre et des 
valeurs européennes 

Comment	 se	 fait-il	 que	 l’union	européenne,	née	
dans	la	paix,	faite	par	la	paix	et	pour	la	paix,	ait	
jusqu’à	 aujourd’hui	 complètement	 perdu	 le	
souvenir	 de	 la	 guerre	 ?!?	 Les	 population	 vivent	
dans	 l’idée	 réconfortante	 que	 la	 guerre	 est	
impossible	 en	 Europe,	 sauf	 à	 l’extérieur.	
L’Europe	est	la	seule	Union	à	ne	plus	connaıt̂re	la	
guerre.	 Même	 les	 Ètats-Unis	 d’Amérique,	 plus	
développés	 que	 nous,	 sont	 encore	 à	 l’âge	 de	 la	
guerre.	

Le	24	février	2022,	la	Russie,	petit	état	surarmé	
de	 bombe	 nucléaire,	 envahit	 l’Ukraine.	 Ce	
faisant,	 la	 Russie.	 déchire	 tous	 les	 traités	
internationaux	 auxquelles	 elle	 était	 liée,	 ainsi	
que	 les	 principes	 que	 ces	 traités	 étaient	 sensés	
promouvoir:	 l’ONU,	 le	 conseil	 de	 l’Europe,	
l’OCDE,	 les	 accords	 bilatéraux,	 le	 désarmement	
en	Europe,	etc.		

Derrière l’Ukraine, ce sont surtout les valeurs 
européennes qui sont les ennemis jurés des 
dirigeants russes. Ce qui serait mortel pour le 
régime russe, c’est que les valeurs européennes 

prévalent en Russie. Pour tous les politiques du 
système autocratique et despotique russe, il faut à 
tout prix, empêcher l’instauration de la 
démocratie, de la liberté d’opinion, d’expression, 
de l’État de droit etc. 
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2010 & 2019: L’Union sortie 
renforcée par les crises 

L’Union	 n’aura	 pas	 été	 épargnée	 par	 les	 crises	
dans	les	dernières	décennies.	Mais	à	chaque	fois,	
elle	 en	 sera	 sortie	 renforcée,	 prouvant	 ainsi	 sa	
légitimité	 et	 relançant	 ainsi	 sa	 construction	 et	
son	évolution	au	monde	moderne.	

2009: Crise mondiale & crise de 
de l’euro 

Pendant	trois	ans,	tous	les	jours,	de	2017	à	2012,	
les	spéculateurs	de	tous	 les	marchés	du	monde,	
attisés	 par	 la	 presse	 anglo-saxonne,	 ont	 parié	
des	sommes	considérables	sur	l’éclatement	de	la	
zone	 euro.	 Pour	 Tinir,	 l’Union	 avait	 gagné	 trois	
nouveaux	 membres	 et	 la	 valeur	 de	 l’euro	 était	
resté	 stable	 par	 rapport	 au	 dollar.	 Les	
spéculateurs	y	ont	perdu	des	fortunes.	Cela	aura	
prouvé	 une	 chose,	 c’est	 que	 l’euro	 est	
indestructible!		

Une monnaie est plus qu’une valeur économique, 
c’est une valeur politique. Une monnaie existe que 
si elle est adossée à un État, une force politique. 

2019: La crise du Covid 

L’union	ne	possède	toujours	aucune,	ou	très	peu,	
de	compétences	en	matière	de	santé,	cela	n’a	pas	
empêché	 les	 états	 de	 regrouper	 les	 achats	 de	
vaccins,	la	production	de	matériel	de	protection,	
et	le	Tinancement	de	la	recherche	pour	mettre	au	
point	les	vaccins	les	plus	efTicaces	au	monde.	Le	
bilan	est	élogieux.		

Aussi bien, au niveau de la santé, que de la vie 
scolaire, que du travail, l’Europe s’est tirée de 
cette crise bien mieux  que le reste du monde, 
certainement comparé aux États-Unis, la Russie, 
la Chine, ou encore l’Angleterre. 

L’Europe	 s'est	 également	 regroupée	 pour	
compenser	les	conséquences	économiques	de	la	
crise	qui	auraient	pu	être	désastreuse.		

Aucun Etat n’avait les moyens de se prémunir 
seul, c’est bien l’Union européenne qui a sauvé 

nos états d’une catastrophe économique majeure 
grâce à l’émission d’un emprunt commun.  

En	 particulier	 les	 états	 du	 Nord,	 qui	 sont	
traditionnellement	 excédentaire	 dans	 leur	
budget,	 et	 qui	 ont	 accepté	 de	 mutualiser	 les	
capacités	 d’emprunt	 de	 l’Europe,	 à	 hauteur	 de	
800	 milliards	 d’euros,	 soit	 cinq	 fois	 le	 budget	
européen.	 L’Union	 a	 sauvé	 ses	 pays	 membres	
d’une	catastrophe	économique	majeure.	
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L’ultime moment de vérité 
pour l’Europe. 

Nous	 sommes	 aujourd’hui	 face	 a	 un	 nouveau	
moment	de	vérité,	plus	qu’à	une	crise.	 Il	y	a	un	
saut	à	faire,	qui	est	maintenant	obligatoire.	Dans	
une	 démocratie,	 un	 dirigeant	 ne	 prendra	 une	
décision	 courageuse	 que	 s’il	 ne	 peut	 pas	 faire	
autrement.	L’Europe	est	acculé	à	évoluer.	

Mais	 le	 traité	 de	 Lisbonne	 n’est	 pas	 en	mesure	
d’accueillir	un	nouvel	Etat	membre	aussi	peuplé	
que	 la	 Pologne	 (40	 millions	 d’habitants).	 Et	 il	
faut	aussi	compter	sur	ma	la	dizaine	de	pays	qui	
attendent	 depuis	 20	 ans	 dans	 l’antichambre	 de	
l’admission,	 comme	 la	 Serbie,	 le	 Kosovo,	 le	
Monténégro,	la	Bosnie,	l’Albanie,	la	Macédoine,	la	
Moldavie,	 la	 Géorgie…	 L’Europe	 est	 faite	 pour	
fonctionner,	 difTicilement,	 à	 27,	 et	 pas	 plus.	 De	
plus,	 l’entrée	de	 l’Ukraine	dans	 l’Europe	placera	
l’Union	en	situation	de	crise	permanente	avec	la	
Russie	pendant	les	20		années	à	venir	au	moins..	

Le	 système	 actuel	 au	 Parlement	 européen	 sur-
représente	 les	 petits	 pays.	 Avec	 au	 début		
seulement	le	Luxembourg,	puis	Malte	et	Chypre,	
le	 système	 était	 acceptable.	 Mais	 avec	 tous	 les	
nouveaux	petits	pays	au	parlement	européen,	 le	
système	de	 la	proportionnalité	dégressive	 	 (qui	
décroıt̂	 avec	 la	 taille	 du	 pays)	 avantageant	 les	
petits	 pays,	 n’est	 plus	 viable.	 Aujourd’hui	 un	
député	 allemand	 représente	 850	 000	 citoyens,		
alors	qu’un	député	de	Malte	n’en	représente	que	
67	000.	

On arrive donc à la situation où une majorité de 
députés représentant une minorité de citoyen peut 
bloquer une minorité de pays représentant une 
majorité de citoyens. 

Un moment de vérité pour 
la France et l’Allemagne 

Personne	ne	parle	de	ce	problème	en	France.	On	
n’en	 parle	 que	 en	 Allemagne,	 où	 la	 Cours		
Constitutionnelle	de	Karlsruhe	continue	de		tirer	
la	sonnette	d’alarme.	Elle	a	approuvé	le	traité	de	
Lisbonne	sous	la	condition	que	tout	changement	
au	 Parlement	 européen,	 devait,	 soit	 nécessiter		
un	 changement	 de	 la	 constitution	 allemande,	
soit	 un	 changement	 des	 traités	 de	 l’Union	
européenne.	

Il faut donc profiter des prochaines élections 
européennes en 2024 pour ouvrir le débat sur la 
Constitution européenne, le rôle de l’Union et sa 
politique étrangère commune. 

En	 France,	 tous	 les	 8	 président	 de	 la	 Ve	
République,	 approuvent,	 dans	 les	 paroles,	 une	
politique	européenne	commune.	Mais	aucun	des	
politiques	 français	 n’imagine	 cette	 politique	
européenne	 autre	 que	 la	 politique	 française	
soutenu	par	des	partenaires	compréhensif.	C’est	
donc	aussi	un	moment	de	vérité	pour	la	France.	

L’Allemagne	 est-elle	 prête	 à	 exercer	 sa	
responsabilité	 de	 puissance	 européenne	 ?	 la	
France	 est-elle	 prête	 d’accepter	 de	 mettre	 ses	
actes	en	face	de	ses	propres	paroles	?	

En	 France,	 on	 parle	 bien,	 on	 agit	 peu.	
Contrairement	 aux	 Allemands,	 qui	 parlent	 peu,	
sont	 lents	 à	prendre	une	décision,	mais	ensuite,			
l’appliquent.	 La	 France	 parle	 énormément,	
décide	peu,	et	n’applique	rien.	

C’est donc aussi un moment de vérité 
démocratique pour la France, et pour 
l’Allemagne, ainsi que pour l’Union européenne 
entière.
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